
Devenir secrétaire de mairie

Le métier de secrétaire de mairie vous intéresse ?

Connaître les particularités du métier

Avant tout, il convient de vérifier que ce métier est bien fait pour vous. 
Mais comment le savoir ? 

Sous la directive des élus, le.la 
secrétaire de mairie met en œuvre 
les politiques déclinées par l’équipe 
municipale. Il.elle organise les 
services de la commune, élabore 
le budget et gère les ressources.

Travail dans de petites communes (moins de 2 000 
habitants) 
Grande polyvalence
Travail de proximité avec les élus et la population 
Gestion quotidienne de l’imprévu

Participez à une réunion d’information 
sur l’accès à la fonction publique territoriale 
(inscription 04 76 33 25 20)
Interrogez des professionnels
Faites un stage d’immersion au sein d’une 
petite commune auprès d’un.e secrétaire de 
mairie

Développez vos connaissances et compétences en suivant des formations à distance (gratuites) : 
https://www.fun-mooc.fr/fr/etablissements/centre-national-de-la-fonction-publique-territoriale-cnfpt/ 

Adaptez et valorisez votre CV
Renseignez-vous sur la prochaine formation de secrétaire de mairie organisée par le CDG38 et le CNFPT

Information sur la formation « secrétaire de mairie » du CDG38 et du CNFPT 
   www.cdg38.fr (emploi / se former) & 04 76 33 25 20

 Les missions

Se préparer à intégrer le métier

 Les spécificités

S'informer sur le métier et son environnement

> Pour vous aider, le 

CNFPT a mis sur son 

site une fiche métier : 

www.cnfpt.fr 

(répertoire des 

métiers)

> Pour vous aider : 

le service emploi du 

CDG38 propose une 

fiche « Rechercher un 

stage au sein d’une 

collectivité » et une 

fiche « Questionnaire 

métier » : www.cdg38.fr 

(emploi / se former)
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